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Renouvellement des cotisations 
Pour devenir membre 2008 de l’asbl « Animation gelbres-
soise », il suffit de payer 5 EUR / personne : 

- soit au compte 149-0588264-31 de l’asbl "Animation gel-
bressoise" avec la communication : "cotisation 2008 + 
nom-prénom + adresse", 

- soit à l'occasion de l’apéro du 24 février, 

- soit, et au plus tard, le jour de l'Assemblée annuelle (fixée 
au samedi 1er mars). 

Dans les jours qui suivront l’Assemblée annuelle, vous recevrez 
alors une carte de membre 2008 qui, outre le fait d’apporter 
votre soutien à l’asbl, vous donnera droit à : 

- une réduction lors de certaines activités de l’asbl, 

- dès la 2ième année consécutive de cotisation, une réduction 
lors d’une location de la salle, 

- et, si souhaité, une adresse email du type 
votre.nom@gelbressee.be. 

 

On vous invite… 

Chaque mercredi de 20h à 21h :  
Cours de gym 

Après une brève interruption à l’occasion du passage de l’an, 
reprise des cours ce mercredi 9 janvier. 

Contact : Manu HAUMONT (081/21.27.47) 

 

Samedi 9 février : Grand feu 
Programme : 

 15h : Goûter gratuit pour tous les enfants du village 
jusque 12 ans.  Les parents sont évidemment les bienve-
nus. 

 19h00 : Rassemblement POUR TOUS à la salle “La Gel-
bressée”.  Départ en cortège vers le bûcher. 

 19h30 : Allumage du grand feu par les mariés de 
l’année. 

Une petite restauration (hamburgers et pains saucisses) vous 
sera proposée ainsi que des boissons (vin chaud,…) à prix 
démocratique, le tout face au bûcher, rue Ernest Moëns (celle-
ci sera fermée à la circulation pour l’occasion).  

Poursuite des festivités à la salle. 

Ambiance musicale assurée… 

Pour tout renseignement, vous pouvez joindre  
Guillaume Coibion au 0498/72.98.11 

Cette animation est une organisation du Groupe des Jeunes.   
Cette année, ils seront reconnaissables grâce à leur tee-shirt 

orange arborant le sigle “Gelticlub”. 

Nous vous y attendons nombreuses et nombreux… 

Au plaisir de vous y rencontrer… 

Le Groupe des Jeunes 

Inauguration des jeux 
Ce samedi 9 février à 15h30, ce sera également l’occasion 
d’inaugurer les jeux placés depuis peu dans la cour, dans le 
cadre du projet « Quartier de vie » dont on vous a parlé à 
plusieurs reprises dans notre petite gazette. 

Cette inauguration se fera en présence de représentants com-
munaux dont Monsieur Tanguy Auspert, échevin des bâtiments 
et de la jeunesse. 

Dans la foulée, un vin d’honneur sera offert par l’asbl « Anima-
tion gelbressoise ».  Soyez les bienvenus ! 

 

 Dimanche 24 février 
de 11h à 13h 

Apéritif à la salle 
"La Gelbressée" 

Samedi 1 mars 
18h30 : Renouvellement des cotisations 

19h : Assemblée annuelle de l’asbl 
20h30 : Souper 

L’Assemblée annuelle de l’asbl «Animation gelbressoise» aura 
donc lieu le SAMEDI 1er MARS à 19h précises, à la salle "La 
Gelbressée". 

Sont cordialement invités : les membres actuels de l'asbl, ainsi 
que tous ceux et celles qui souhaiteraient le devenir, étant 
entendu qu'une séance de (ré)affiliation sera organisée AVANT 
cette assemblée annuelle, entre 18h30 et 19h  
(coût de l'affiliation : 5 €/personne). 

Le présent numéro des "Echos de la Gelbressée" tient 
lieu de convocation. 

L’Assemblée annuelle abordera les points suivants :  
- le mot de bienvenue,  
- la situation financière de l’asbl, 
- le bilan des activités 2007 et les projets d'activité 2008, 
- les votes pour les nominations au sein du Conseil 

d’Administration, 
- divers (vos questions, suggestions,… sont les bienvenues), 
et se terminera par un verre de l'amitié. 

Le Conseil d’Administration de l’asbl est ouvert à tous !  
Les candidatures sont donc les bienvenues et doivent 
parvenir au secrétaire Benoit Massart (rue E. Moens 9) 
pour le jeudi 21 février à 19h au plus tard. 

A l'issue de cette A.G. (vers 20h30), liberté sera laissée à 
chacun(e) de poursuivre la soirée autour d'un souper auquel 
nous vous demandons de vous inscrire pour le jeudi 21 
février au plus tard chez notre secrétaire, Benoît Massart 
(081/21.25.07 – b.massart@massart-bertrand.be). 

Au menu : bœuf forestier – frites, suivi d’une macédoine de 
fruits ; au prix de 15 €, boissons comprises (8 € pour les moins 
de 12 ans). 
 



Conférence sur l'éducation en Palestine 

L'association HOPE-ESPOIR-HOOP (qui gère des bourses d'étu-
des pour des jeunes palestiniens en difficulté) invite, avec les 
Facultés de Namur, la Professeur Samira BARGHOUTI, qui 
enseigne à l'Université Al-Quds de Jérusalem. 

Elle donnera une conférence: "Quel système éducatif dans une 
Palestine en Etat d'Urgence ?" le jeudi 3 mars à 20h aux 
Faculté des Lettres, rue Grafé à Namur.  

Pour plus d'info: Luis VANDAELE 081/21.45.93 

 
Samedi 15 mars à 20h : 34ième soirée-

cabaret avec le groupe « Veiller tard » 
Le 26 janvier dernier, le public ne s’y était pas trompé… Près 
de 150 personnes étaient présentes pour apprécier le très haut 
niveau musical des frères LOUVAT : Steve au banjo et à la 
guitare, Jefferson à la mandoline et à la guitare; accompagnés 
de Jef Van Peer à la contrebasse.  Voir les commentaires et 
photos de la soirée sur www.gelbressee.be. 

Autre soirée, autre style, le samedi 15 mars, nous recevrons le 
groupe « Veiller tard », à savoir : 6 musiciens qui interprète-
ront 50 années de chansons françaises en revisitant le plus 
souvent à 2, 3 ou 4 voix les standards et inédits des grands 
noms de la bonne chanson française, tels : Jacques Brel, Jean-
Jacques Goldman (évidemment, puisque le nom du groupe doit 
son origine à un titre de JJG), Daniel Guichard, Michel Jonasz, 
Michel Fugain, Véronique Sanson, Michel Sardou, Pierre Rap-
sat, Laurent Voulzy,… 

Le groupe fête cette année ses 10 ans et se compose au-
jourd’hui de : 
- Isabelle LEFEVER : guitare et chant 
- Pierre CAPELLE : claviers 
- Micky HOCK : guitare et chant 
- Tony DI BARTOLOMEO : basse, accordéon, chant 
- Jean-Pierre DENIS : claviers et chant 
- Christophe ZIELONKA : batterie, percussion, saxophone 

Pour plus de détails sur le groupe, voir www.veillertard.be. 

Venez VEILLER TARD avec eux, vous ne le regretterez pas !!! 

Jean-Luc GILLARD 

 

Un GAC qui prend de l'ampleur... 
Après avoir lancé avec succès le panier de légumes et de 
fruits, le GAC (Groupement d'Achat Commun) a pour ambition 
de faire un achat groupé de bois de chauffage. 

Pour mener à bien ce projet, nous devons rassembler un 
groupe de personnes, acheteurs potentiels, pour mettre en 
commun les informations utiles et surtout les attentes de cha-
cun pour effectuer un achat commun de bois de chauffage. 

Les personnes intéressées sont invitées à contacter Etienne 
Pepinster soit par mail : cepepinster@skynet.be (de préfé-
rence), soit par téléphone au 081/56 95 97. 

Différentes possibilités nous sont déjà offertes pour obtenir un 
prix intéressant sans rogner sur la qualité du bois. 

Une première offre nous est proposée en chêne-frêne et 
charme à 41 €/stère livré: 

- Commande de 60 stères en une seule livraison à un en-
droit unique. 

- Longueurs de 2 m (fendu, mais à confirmer), bois demi-
sec. (sec: +/- 3 € plus cher). 

Une réunion d'échanges et d'information sera programmée dès 
que possible en fonction de l'intérêt que ce projet suscitera. 

Par ailleurs, pour plus d’infos sur le GAC gelbressois, voir 
gac.gelbressee.be. 

Pour le GAC 
Etienne PEPINSTER 

Le saviez-vous ? 

Le Gelticlub 
Les jeunes ont eu la bonne idée de reprendre le nom du Gelti-
club.  Mais connaissent-ils l’origine du nom ? 

A l’époque, les fondateurs se sont triturés les méninges et voici 
le résultat : 

- GEL, c’est bien sûr l’abréviation de Gelbressée. 

- Mais le TIL ??? Et bien, les anciens se souviendront que 
sur le chemin forestier qui part de l’église et qui mène à 
Franc-Warêt, il y avait un lieu dit «  les six tilleuls » par où 
les amoureux avaient l’habitude de faire un petit détour. 
Malheureusement pour les jeunes d’aujourd’hui, les arbres 
ont été coupés et, donc, le lieu est moins propice à des 
rencontres, mais je leur fais confiance, ils auront décou-
vert d’autres endroits tout aussi romantiques. 

- CLUB : pas besoin de nombreuses explications. 

Longue vie au « GELTICLUB » nouveau, 

Christian DANGOISSE 

 

La fête de Pâques et sa date mobile… 
La fête annuelle de commémoration de la résurrection de Jé-
sus-Christ est fixée au premier dimanche après la première 
lune qui suit le 21 mars, jour de l’équinoxe de printemps. 

Vous suivez… ? Alors, on y va : 

- Si la pleine lune tombe le 20 mars (juste avant l’équinoxe 
de printemps), c’est la suivante pleine lune qui entrera en 
ligne de compte et qui aura lieu le 18 avril (29 jours après 
le 20 mars).  Pâques tombera alors le 1er dimanche 
APRES le 18 avril, soit nécessairement entre le 19 et le 25 
avril au plus tard. 

- Si, COMME C’EST LE CAS CETTE ANNEE, la pleine lune 
tombe juste le… 21 mars, Pâques tombe dès lors le 1er 
dimanche qui suit ce 21 mars, soit, ici, le 23 mars 2008. 

- D’une manière générale, le dimanche de Pâques se situe 
donc obligatoirement entre le 22 mars au plus tôt et le 25 
avril au plus tard. 
La date la plus précoce possible pour la fête de Pâques est 
donc le dimanche 22 mars : la dernière fois que cela est 
arrivé remonte à l’année 1828 et la prochaine fois se pro-
duira en… 2285 ! Aucune illusion à se faire, nous n’en ver-



rons pas la couleur, sauf à croire que nous ressusciterons.  
Mais notre « performance » de cette année (23 mars) frôle 
vraiment le record. 
L’année prochaine, en 2009, Pâques tombera le 12 avril. 

Les autres fêtes sont fixées par rapport à Pâques : 

- Ascension (jeudi) : 40 jours après Pâques, soit le 1er mai 
(2008) 

- Pentecôte (dimanche) : 7ième dimanche après Pâques (50 
jours), soit le 11 mai (2008). 

Baudouin DUSSART 

On vous informe… 

Travaux envisagés à Gelbressée… 
Sur base de renseignements pris ce mardi 29 janvier dans le 
bureau de Mr Olivier Bodson du service « Travaux » de la Ville 
de Namur, voici quelques informations concernant des travaux 
à venir dans notre village. 

> RUE DU FORT : sont budgétisés pour cette année 2008, la 
réfection de la voirie et la pose des égouts. 

> QUARTIER « TRIEU MARTIN – TRAM – SOMAL » : seront 
budgétisés pour l’année 2009, la réfection des voiries et la 
pose des égouts. 

Tout cela en coordination avec l’intercommunale INASEP et 
sous réserve d’approbation par les services compétents de la 
Région Wallonne. 

D’après les renseignements reçus, les particuliers devront 
garder une fosse septique et un dégraisseur par où transiteront 
les eaux usées avant d’être déchargées dans le collecteur 
commun. 

Attention… : « être budgétisé en 2008 » signifie que ces tra-
vaux devraient être réalisés en 2009 ou 2010… : eh oui, pa-
tience, car après budgétisation, il faut encore procéder à 
l’adjudication de ces travaux. 

Peut-être d’autres informations encore à venir – problèmes de 
l’eau en général - notamment à l’occasion du week-end des 
26-27 avril consacré au « Contrat de Rivière de la Gelbressée » 
(Responsable : Mr Thierry Danois - 081/211513). 

Baudouin DUSSART 

 « Notre Jardin » en février 
Au jardin d’agrément 

Lorsqu’il ne gèle pas, plantation et tailles de nettoyage font 
partie du quotidien.  Ne pas découvrir trop tôt les plantes fragi-
les. Patience. 

Les pois de senteur semés en février sont plus riches de florai-
son. 

Ne pas tailler les arbustes à floraison printanière au risque de 
perdre de grosses quantités de fleurs. Les boutons sont sur les 
rameaux avant l’hiver. 

La taille de nettoyage consiste à supprimer le bois mort, le bois 
en excès, les rameaux superposés de trop près et ceux en-
combrant le centre de la plante.  Pour toutes ces plantes à 
floraisons printanière, la taille définitive peut se faire directe-
ment après la floraison. 

Pensez à découvrir ces plantes à floraisons très précoces et à 
les utiliser en décoration de jardin.  Je pense spécialement au 
Viburnum bodnantense dawn, Mahonia bealii, Chimonanthus 
praecox, Rhododendron praecox, Prunus subhirtella autumnalis 
rosea qui fleurit d’octobre à février, Prunus incisa February 
Pink, Lonicera fragantissima citron en janvier, les Erica, et bien 
d’autres à découvrir. 

Au jardin fruitier 

La taille des arbres fruitiers se continue tant qu’il ne gèle pas. 

En priorité, le bois mort, le bois malade, les gourmands, les 
bois superposés et allant vers le centre de l’arbre.  Chaque 
partie de l’arbre doit bien voir la lumière, et chaque branche 
doit être bien structurée.  Pensez aux emplacements des 
échelles pour les cueillettes futures.  

Faire les traitements aux huiles d’hiver antiparasites et à la 
bouillie bordelaise comme fongicide préventive et curatif des 
maladies champignons comme la tavelure, le chancre, la moni-
liose, contre les mousses et lichens sur bois. 

La taille des vignes et des kiwis se pratique très tôt pour éviter 
que le bois ne coule. 

Les bois morts des framboisiers sont à enlever et il faut rabat-
tre les bons rameaux de 1/3 pour augmenter la récolte.  Le 
rameau taillé ainsi sera mieux ramifié et offrira donc plus de 
fleurs et de fruits. 

A très bientôt. 
Bernard HAMBLENNE 

Petites annonces 

Besoin d'une baby-sitter ? 
Je m'appelle Marie-Alice ROUELLE, 18 ans, j'étudie la se-
maine à Bruxelles, loge à Namur et réside à Gelbressée.  Je 
suis donc à votre disposition les vendredis soirs et les week-
ends.  

Pour plus d'information, contactez-moi au 0478/38.92.27. 

Editeur responsable : Jean-Luc Gillard  
Rue du Moulin Somal 28 – 5024 Gelbressée  

081/21.56.63 – jeanluc.gillard@gelbressee.be 

Site internet : www.gelbressee.be 

Talon à remettre à Benoît Massart, rue E. Moens 9, pour le jeudi 21 février au plus tard. 
Egalement possibilité de lui envoyer un email à l’adresse b.massart@massart-bertrand.be 

____________________________________________________________    

Mr/Mme/Melle   _____________________________________________________  
réserve : 

_________  menu(s) « adultes » 
_________  menu(s) « enfants »  


